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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 19/07/2022 dans l'établissement

AIRFOILS ADVANCED SOLUTIONS ex SNECMA implanté Rue de l'Épau 59230 ROSULT.� Cette partie
K Contexte et constats L est publiée sur le site Géorisques (https://www.georisques.gouv.fr/).�

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
� AIRFOILS ADVANCED SOLUTIONS ex SNECMA
� Rue de l'Épau 59230 ROSULT
� Code AIOT dans GUN : 0003800745
� Régime : Autorisation
� Statut Seveso : Non Seveso
� Non IED - MTD

La société Airfoils Advanced Solutions est une coentreprise des sociétés Safran et Air France - KLM
dédiée à la réparation d'aubes de compresseur de moteur d'avion. L'établissement est situé au sein
de la zone d'activité de Sars-et-Rosières.
Les aubes reçues sont diagnostiquées et, si elles sont réparables, font l'objet d'un rechargement par
soudure plasma, d'un usinage puis d'un traitement de surface visant à lui redonner ses
caractéristiques d'origine.
L'activité du site est principalement encadrée par les dispositions de l'arrêté préfectoral du
18/05/2017.



Les thèmes de visite retenus sont les suivants : Récolement de l'Arrêté préfectoral de Mise en
Demeure du 08/04/2022
    
2) Constats
          
2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant. Les constats relevés par l’inspection des installations classées portent sur les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les
informations suivantes :

� le nom donné au point de contrôle
� la référence réglementaire de la prescription contrôlée
� si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite

� la prescription contrôlée
� à l'issue du contrôle :

� le constat établi par l'inspection des installations classées
� les observations éventuelles
� le type de suites proposées (voir ci-dessous)
� le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à
Monsieur le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
� K avec suites administratives L : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées 

� K susceptible de suites administratives L : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives. 

� K sans suite administrative L. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

Nom du point de 
contrôle

Référence 
réglementaire

Si le point de contrôle 
provient d'une 
précédente inspection : 
suite(s) qui avai(ent) été 
donnée(s) 

Autre information 

Cheminées 
Arrêté Préfectoral du
08/04/2022, article 1 

/ Sans objet 

Modifications de
l'installation 

Arrêté Préfectoral du
18/05/2017, article 1.5.1 

/ Sans objet 



2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'exploitant a respecté l'arrêté préfectoral de mise en demeure du 08/04/2022.

2-4) Fiches de constats
 

Nom du point de contrôle : Cheminées 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 08/04/2022, article 1

Thème(s) : Risques chroniques, Rejets atmosphériques

Prescription contrôlée: 
La société AIRFOILS ADVANCED SOLUTIONS exploitant une usine de réparation de pièces
aéronautique sise 35 rue de l'Epeau sur la commune de Rosult est mise en demeure de respecter
les dispositions de l'article 3.2.3 de l'arrêté préfectoral du 18 mai 2017 en construisant les
cheminées n°3 et 4 jusqu'à une hauteur de 3 mètres au-dessus de la toiture dans un délai de 3 mois
à compter de la notification du présent arrêté.

Constats : Par courriel du 10/06/2022, l'exploitant a transmis à l'inspection des installations
classées :
- une copie du courrier envoyé le 08/06/2022 à Mr le préfet détaillant le calendrier de la mise en
conformité,
- le PV de réception des cheminées,
- des planches photographiques attestant de l'élévation des cheminées.

La mise en conformité s'est déroulée suivant le calendrier ci-dessous :
- 10/03/2022 : réception des offres techniques et fournisseurs avec validation technique,
- 15/03/2022 : passage de commande auprès du fournisseur;
- du 23 au 30 mars 2022 : montage sur site.

Le jour de la visite, l'inspection des installations classées a pu constater la présence des deux
cheminées.  

L'exploitant a expliqué que la mise en conformité avait été retardée par des problèmes
techniques : la dalle n'était pas capable de supporter le poids des cheminées et les contraintes en
cas de conditions météorologiques défavorables. Une structure métallique intérieure et extérieure
a donc dû être installée pour supporter les cheminées, en passant à travers le bardage et en
insérant à travers les équipements déjà présents. La structure et le bâtiment sont structurellement
indépendants, pour que les cheminées n'imposent pas de contraintes sur le bâtiment.

Observations : Compte tenu du respect de l'arrêté préfectoral de mise en demeure du 08/04/2022,
l'inspection des installations classées propose à Mr le préfet d'abroger cet arrêté préfectoral.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
         



Nom du point de contrôle : Modifications de l'installation 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 18/05/2017, article 1.5.1

Thème(s) : Situation administrative, Porter-à-connaissance

Prescription contrôlée: 
Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à
leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de
demande d'autorisation, est porté avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les
éléments d'appréciation.

Constats : L'exploitant est en train de rédiger un dossier de porter-à-connaissance pour mettre à
jour les rubriques de son arrêté préfectoral d'autorisation au regard des caractéristiques des
produits effectivement utilisés sur le site.

La visite d'inspection a été l'occasion de discuter de ce dossier et des besoins de mise à jour de
l'arrêté préfectoral. En effet, des cheminées prévues dans l'arrêté préfectoral n'ont pas été
construites et ne le seront probablement pas. Aussi, il convient de mettre à jour l'arrêté préfectoral
d'autorisation en conséquent.

Ainsi, et conformément aux discussions pendant l'inspection, l'exploitant doit compléter son
dossier avec :
- la liste des cheminées effectivement construites,
- un plan à jour du site,
- un plan des cheminées,
- la caractérisation de ces déchets de grenaillage,
- et les caractéristiques de la machine à laver prévue pour fin 2022 et son influence sur le tableau
des rubriques de l'établissement.

Observations : /

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
         


